
Monsieur le commissaire-enquêteur,

J'apprends par une amie qui habite le village que ce projet comporte 6 éoliennes de 150 mètres dont 2 carrément

dans la commune viticole de BAYE.

Je ne peux qu'être défavorable.

Pourquoi ?

1) J'anime une association de tourisme oenologique avec pour objectif d'attirer les touristes dans nos villages

viticoles. Je comprends mal cet engouement éolien de l'ETAT qui ne protège plus son patrimoine nationale. Le

vignoble champenois est inscrit au patrimoine de l'UNESCO. Un terroir viticole c'est un paysage de vignes bien

spécifique. Maintenant lorsqu'on se promène dans certains villages de la Côte des Blancs ou du Sézannais, se

profile au loin mais de plus en plus près, un paysage industriel planté de centaines d'éoliennes. Très décevant

touristiquement avec le risque de ne plus penser CHAMPAGNE pour le département de la MARNE. 

Dans le cas de ce projet nous sommes sur un plateau de plus de 200 mètres avec des éoliennes de 150 mètres. Elles

se verront loin autour et le paysage de BAYE en sera affecté ainsi que d'autres bien sûr.

2) Je compatis aussi au tourment de mon amie qui aime la nature et qui en profite chaque jour. Voir s'ériger devant

ses fenêtre un monstre de 150 mètres il  y a de quoi s'inquiéter. 

J'ai vu le plan et elles sont trop près des habitations avec tous les impacts à craindre : vue, bruit, lumières rouges,

effet du soleil qui passe derrière les pales et donne des effets désagréables dans les pièces de la maison. 

Et puis trop près pour les risques sur la santé animale et humaine. Pour l'instant on constate des dégâts mais qui ne

sont pas reconnus officiellement.

Je pense aussi aux oiseaux qui risquent leur vie s'ils ne les évitent pas et elles sont implantées au pied d'un village

entouré de forêts.

Bref connaissant les lieux je confirme que cette implantation est un manque de respect pour notre terroir, ses

habitants et la biodiversité.

Martine Lecourt
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